
BULLETIN DU P. C. M.
Association des Ingénieurs

DES PONTS ET CHAUSSEES ET DES MINES

CIIAM1IENTS DAMS LA LISTE
DES INGENIEURS

Adhésions nouvelles à l'Association

PONTS ET CHAUSSÉES

MM. :
Mathieu, Ingénieur ordinaire.
Detœuî, Elôve-Ingémcur.
François, Elevo-Ingénicur.

MINLS

M. :
Vieira, Ingénieur en chef.

MM.:

Promotions.

PON1S ET GHAliSSl CS

Sont nommés Elèves-Ingénieurs de 3° elassci ;

PONTS ET CHAUSSÉES

MM. :
Oambournac, Claudon, Golson, Favière, Gala-

toire-Malégane, Guillaumain, de Marhavc, Ma-
thieu, Méchm, Notté, Picard, Tlumel.

Cordier, nommé Inspecteur généial honoraire.
Rigaux, nommé Inspecteur général honoraire.
Boulle, nomme Ingénieur en chef.
Caboche, nommé Ingénieur en chef.
Glaveille, nommé Ingénieur en chef.
Delpit, nommé Ingénieur en chef.
Moissenet, nommé Ingénieur en chef.
Balensi, nommé Ingénieur ordmaiie.
Bonnisseau, nommé Ingénieur ordinaire.
Bouteloup, nomme Ingénieur ordinaire.
Gervais de Rouville. nommé Ingénieur ordinaire.
Giboin, nommé Ingénieur oidmaire.
Girard, nommé Ingénieur ordinaire.
Hinstin. nommé Ingénieui ordinaire.
Lagrange, nommé ingénieur ordinaire.
Lefort (Fernand), nommé Ingénieur ordinaire.
Lévêque, nommé Ingénieur ordinaire.
Magnier, nommé Ingénieur ordinaire.
Salmon, nommé Ingénieur ordinaire.
Sevin, nommé Ingénieur ordinaire.
Thellier de la Neuville, nommé Ingénieur ordi-

naire.
Thouvenot, nommé Ingénieur ordinaire.
Tumerelle, nommé Ingénieur ordinaire.

MINES
MM.:

Priedel, nommé Ingénieur en chef.
"Weiss, nommé Ingénieur en chef.

MM.:
MINES

Blanc, Chapcllon, Daum, Painvin, Tlnbcrge.

Changements de résidence

PONTS ET CHAUSSÉES

MM.:
Dubreuque, Ingénieur en chef, passé à Evreux.
Faure (Louis), Ingénieur en chef, passé à Privas.
Gubiand, Ingénieur en chef, passé à Avignon.
Moissenet, Ingénieur en chef, passé à Montau-

ban.
Âubry (Mauiice), Ingénieur ordinaire, passé à la

Compagnie P.-L.-M.
Etève, Ingénieur ordinaire, passé à Paris (en

congé).
Lefehvre (Alexandre), Ingénieur ordinaire-, passé

en Tunisie.
Picarougne, Ingénieur ordinaire passé à Nîmes.
Rogier, Ingénieur ordinaire, passé à Châteaudun.
Trouvelot, Ingénieur ordinaire, passé a Bajonne.

MM. :

Mises à la retraite

PONTS ET CHAUSSÉES

Cordier, Inspecteur général honoraire.
Rigaux, Inspedeur général honoraire.
Dyrion, Ingénieur en chef.

MM. :

Décès

PONTS ET CHAUSSÉES

Alard, Inspecteur généial en retraite.
Debauve, Inspecteur général.
Volmérange, Ingénieur en chef en retraite.
Ca?a\an, Ingénieur ordinaire en retraite.

MINES

M.:
Bochct, Inspecteur général en retraite.
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PROJET DE LOI
relatif nu recrutement des

Ingéiieirs des Ponts et Chaussées et d«s Mines(1)

La Commission des Travaux publics, des Che-
mins de 1er el des voies de communication de la
Chambre des Députés a adopté le projet de loi pré-
senté pat le Gouvernement, sans autre modifica-
tion que l'addition d'un alinéa à chacun des arti-
cles 1 et 2 ; cet alinéa, rédigé d'accord avec Vad-
ministration, a pour objet de parer à une inégalité
qui se fierait produite enti e les candidats astreints
au service militaire el ceux qui n'y sont pas aptes,
si le texte primitil avail été maintenu.

Après avoir fait l'historique de la question, le
rapport présenté au nom de la Commission par
M. Bourrai expose clans les fermes ci-après les
dispositions du projet de^loi et la modification pro-
posée par la Commission.

EXAMEN DETAILLE DU PROJET DE LOI

TITRE PREMIER"

Recrutement des ingénieurs des ponts et chaussées.

ARTICLE PREMIER. —• Puisque nouai avons dé-
claré \ouloir faciliter l'adoption d'un projet de
loi qui réalise- un progrès appréciable sur la si-
tuation actuelle, nous pensons qu'il convient d'ac-
cepter que l'on fixe à douze ans la durée de ser-
vice effectif à exiger des candidats.

Il faul remarquer, d'abord, que celle durée de
service pari ira de la date d'admissibilité au grade
de conducteur, el que par suite elle est au moins
équivalente- aux dix ans de service exigés, à dater
de la nomination au grade de conducteur, par la
loi du 30 novembre 1850. Elle serait évidemment
plus fa\oral)lc que l'ancienne, s'il arrivait encore
des périodes au cours desquelles la nomination
soit allendue, comme «cela est arrivé, pendant plu-
sieurs années conséculnes, 5 à 0 ans par exemple.

Il est enfin un dernier point à sfgnaler au sujet
do l'article premier. Nous \oulons parler des jeu-
nes gens impropres au service militaire ou ren-
\oyés dans leurs foyers avant la fin de leur ser-
vice militaire qui bénéficieraient sur leurs cama-
rades appelés sous les drapeaux de la durée de
leur exonération.

Il y a donc lieu d'ajouter au second paragraphe
de l'article premier un alinéa portant : Pour les

»
(1) Voir Bulletin au P, C. 21., n° 1, do janvier 1907.

sous-inuénieui-s el conducteurs qui n'auront pas
satisfait aux obligations militaires de leur classe
de recrutement, la durée du service effectif de
douze ans sei a augmentée de la durée de l'exemp-
tion du service militaire aclil dont ils auront béné-
ficié.

Nous n'insisterons pas pour essayer de carac-
tériser co qu'il faut entendre par examfin profes-
sionnel. Il est évident que cet examen devra être
le véritable critérium du jugement à porter sur
les candidats et par suite de leur classement. Il
ne faudrait pas qu'il lût assez réduit pour con-
duire en fait à un classement où le choix aurait
la plus Large part. C'est une oeuvre de justice qui
est édifiée, ce sont des garanties qu'on veut accor-
der, ce sont donc les premes do la capacité pro-
lessionnelle, des connaissances acquises, qu'il
faudra retenir et pour cela il est indispensable que
l'examen soit lo véritable facteur du classement
des candidats.

En résumé, l'article premier devrait être rédigé
comme suit ;

ARTICLE PREMIER. —> Les ingénieurs des ponts
et chaussées sont recrutés :

1° Parmi les élèves-ingénieurs qui ont satisfait
aux conditions exigées par les règlements de
l'Ecole nationale des ponts et chaussées ;

2° Parmi les sous-ingénieurs el conducteurs des
ponts et chaussées qui, comptant au moins douze
années de service effectif depuis leur admissibilité
au grade de conducteur, dont six années de ser-
vice aclil en celle (jualité, sont portés sur un ta-
bleaux dressé à cet effet, en tenant compte des ser-
vices rendus, des aptitudes spéciales el du résultat
d'un examen professionnel.

Pour les sous-ingénieurs et conducteurs qui
n'auront pas satisfait complètement aux obliga-ç
limiH militaires de leur classe de recrutement, la
durée du service effectif de douze ans sera aug-
mentée de la durée de l'exemption du service mi-
litaire actif dont ils auron{ bénéficié.

Ils débutent pat la troisième clause du grade
d'ingénieur ordinaire.

ART. 2. •—• II y a lieu, pour le raolif indiqué
ci-dessus à l'article premier, d'ajouter un alinéa
relatif aux candidats impropres au sendee mili-
taire.

L'article 2 devrait donc être arrêté comme suit :
ART. 2. —• Les élèves-ingénieurs sont recrutés

dans ta proportion des quatre cinquièmes parmi
les élèves classés, à leur sortie de l'Ecole poly-
technique, dans le service des ponts el chaussées,
el d'un cinquième parmi les sous-ingénieurs et
conducteurs des ponts el chaussées comptant au
moins six années de service effectif depuis leur
admissibilité au grade de conducteur et ayant sa-
tisfait à un concours d'admission auquel ils ont
été, à reason des services rendus, autorisés à se
pi éventer.

Pour les sous-ingénieurs el conducteurs qui
n'auront pas satisfait complètement aux obligcu-
lions militaires de leur classe, de recrutement, la
durée du service effectif de six ans sera augmen-
tée de la durée de l'exemption du service militaire
actif dont ils auront bénéficié.



Aucun candidat ne peut se présenter plus de
trois lois à ce concours.

A défaitl de sous-ingénieurs el de conducteurs
reconnus admissibles, leb places restant dispo-
nibles sur le cinquième qui leur al i éservé ne se-
l'uni l'objet d'aucune attribution.

ART. 3, — Nous u'avous aucune observation à
présenter.

ART. 4. — Got article osl un dos plus importants
car il fixe la puqoiliou dos ingénieurs sortis des
rangs devant exister dans le corps des ingénieurs.

Wons reconnaissons que la proportion du tiers
obligatoirement réalisée constituera un progrès
sur Tétat actuel, même sur la plupart des propor-
tions prévues dans les diiléronls projets analysés
plus haul. Kile est. notamment, incontestablement
préférable à la proportion de quarante pour cent
du nombre \lolul d'util ondi^temenls d'ingéhieurs
ordinaires admise par \I. Knnanl, rapporteur du
projet do loi déposé, en 181)7, par M. Turrel, mi-
nistre des fra\aux publies ; elle l'est surtout parce
que 1'Adniimstralion est enlrée, et nous devons
l'on féliciter, dans la voie de la diminution des
arrondissements d'ingénieur ordinaire et que dès
lors, Fier la proportion au nombre de ces arron-
dissements, sérail \ouloir la faire réduire progres-
sivement.

Il osl d'ailleurs éiidcnt que l*a proportion ne
sera constituée que par fies ingénieurs Ksus du
rang et pa> es sur le budget du ministère des Tra-
vaux publies. Ceux d'entre eux cpii seront au ser-
vice des compagnies de chemins de 1er. des dé-
parlemenls, des ulles, etc., elc, ne ronlicront pas
plus en ligue de compte que n'y rentreront les
ingénieurs sorlis de l'Ecole polytechnique qui se
trouvent déjà, ou se trouveront dans une situation
analogue.

Il est bien entendu que l'application du projet
de loi assurera rigoureusement le tiers du nombre
total des emplois d'ingénieurs de tous grades,
c'est-à-dire du nombre total des ingénieurs ordi-
naires, ingénieurs en chef el inspecteurs généraux,
aux sons-ingénieurs et conducteurs qui auroni éfe
admis à l'Ecole dos ponts et chaussées ou qui au-
ront subi l'examen professionnel prévu à l'article
premier du projet.

Nous pulliions dans les annexes quelques docu-
ments relatifs au recrutemenl des administrations
ou entronI des anciens élèves de l'Ecole polytech-
nique. On verra la part qui leur est faite dans
chaque cas. el en la comparant avec celle qui
leur est réservée dans le projet Barthou, on ap-
préciera mieux le progrès réel qui va être accom-
pli.

Nous n'axons rien à dire sur 1 article 5.
L'article 0 bien quo nous ne proposions pas d'en

modifier le lexte appelle une observation. Il pa-
raît indispensable de préciser clans le règlement,
d'admiuislration publique à intervenir, un détail
relatif à la composition des comités et comnais>-
sions qui auroni à fonctionner pour assurer l'ap-
plication de la loi.

Ce détail ne sera pas d'ailleurs pour surpren-
dre, ni le Gouvernement, ni M. le ministre des
Travaux publics, car il s'applique à une condition
déjà réalisée dans bien des cas. depuis quelques

années, surtout au ministère des Travaux publics,
11 s'agit do donner un gage- d'impartialité en

introduisant deupe membres, issus du rang dans
tous les Comités et toutes les Commissions. Cette
mesure de justice se justifie d'cile-mêmo, il ne
parait pas utile d'insister.

Nous croyons enfin qu'il est bon de spécifier que
les examens seront toujours publics. Il s'agit là
aussi d'une mesure d'impartialité qui est devenue
une règle générale et qui, néanmoins, par une
exception singulière, n'est pas encore réalisée en
ce qui concerne l'examen d'admission, en qualité
d'élève externe, à l'Ecole nationale des ponts el
chaussées.

Dispositions transitoires.

ART. 7. —• Cet article règlej la «situation des
ingénieurs auxiliaires, sous-ingénieurs el conduc-
teurs faisant actuellement, fonction d'ingénieur.
Ils pourront être nommés au gracie d'ingénieur
ordinaire sans examen, mais il ne leur sera pos-
sible d'obtenir le grade supérieur, celui d'ingé-
nieur en chef, que s'ils subissent l'examen profes-
sionnel pour entrer dans le cadre ordinaire des
ingénieurs.

Nous apprécions trop le concours pour nous
élever contre cette mesure.

ART. 8. — II n'y a rien à dire conlre cet article,
qui n'est qu'un© application du principe de la non
rélro-activité des lois.

TIT11Ë IL

Recrutement des ingénieurs des mines.

Il semble inutile de reproduire les explications
qui tiennent d'être fournies au cours tie l'examen
détaillé des articles du projet relatif au recrute-
mont des ingénieurs- des ponts et chaussées, elles
s'appliquent toutes, sauf la dernière, aux articles
correspondants du projet relatif au recrutement des
ingénieurs des mines.

La dernière n'aurait pas de but ici puisque
l'Ecole nationale supérieure des mines n'est pas
encore ouverte aux sous-ingénieurs et contrôleurs
des mines et qu'elle ne le sera qu'après lo vote de
la présente loi.

On peut môme ailirmer que c'est un des plus
sérieux motifs qui l'ont désirer l'adoption du pro-
jet de> loi présenté par le Gouvernement, celte*
oiuerlure, à l'élément technique, d'un corps si
rigoureusement fermé jusqu'à présent. La possi-
bilité pour les sous-ingénieurs el contrôleurs des
mines d'entrer dans le corps des ingénieurs est un
événement d'une portée considérable. 11 serait vé-
ritablement peu sage do relarder sa réalisation en
s'arrôlant à des questions de proportion ou de
durée de service.

Aussi proposons-nous l'adoption du titre II du
projet do loi sous la réserve de doux additions
aux articles 0 el 10 concernant la situation des
candidats \is-à-\is du service militaire.

11 est aussi entendu que le règlement d'admi-
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lustration publique prévu par l'article 14 cldvra
spécifier que les Comités et Commissions devront
comprendre, dès que cela sera possible, deux
membres anciens contrôleurs des Mines,

Conclusions.

La question du îecruloment des ingénieurs des
ponts et chaussées et des mines, si soin ont déjà
posée de\ant le Parlement, semble enfin être en-
trée clans la A oie des solutions car le projet de
loi qui s'y applique et qui a été soumis par le
Gouvernement a la Commission des travaux pu-
blics, des chemins de fer et des voies de commu-
nication ne rencontre aucune opposition. Par une
bonne foi lune îtu'e, bien qu'il semble trop avancé
aux uns, et trop timid© aux antics, peut-être môme
à cause de ces doux qualités en apparence eoutra-
dicloiros, il a réuni jusqu'à présent l'unanimité
des avis.

11 était bon aussi, semble-t-il, de montrer, en ci-
tant à la fois des œuvres grandioses et des noms
d'hommes qui restent l'honneur du corps des ponts
el chaussées, qu'il n'est pas absolument néces-
saire de sortir de l'Ecole polytechnique pour arri-
ver à faire un ingénieur mémo de grand lalcnl,
non pas seulement au point do \uc de la pratique,
mais aussi de la science technique dans ce qu'elle
a de plus élevé. Peut-on réellement et sérieusement
affirmer qu'en amoindrissant la part de l'Ecole po-
lytechnique on va faire baisser le niveau de l'ins-
truction générale? Est-ce qu'ils étaient hommes à
justifier pareille hypothèse les mgcniouis du
xvme siècle el du commencement du xix8 siècle,
qui n'ayaienl pu sortir de celle école puisqu'elle
n'existai! pas encore ?

Autant dire, en Aérité, quo l'instruction générale
baisserait en France si l'Ecole polytechnique me-
nait à disparaître !

On ne veut pas abaisser le niveau scientifique
des corpsi des ponls et chaussées cl des mines ; la
Commission dos travaux publics, dos chemins de
fer et des \oios de communication ne s'associerait
pas à une oeuvre pareille. Elle souhaite, elle veut au
contraire, si possible, une élévation de ce niveau
par la mise en valeur de toutes les intelligences,
de toutes les énergies.

Aussi s'associe-t-elle- à l'œuvre poursuivie par
le Gomornement. Comme lui, elle estime, ainsi
que l'a écrit M. Barlhou dans son projet, que
« l'heure est enfin "venue de faire disparaître, pour

*« le corps des ingénieurs du ministère des Tra-
ft vaux publics, lout ce qui n'est pas conforme à
« l'esprit de nos institutions républicaines. C'est ft
« celte œuvre démocratique que nous convions le
« Parlement, en lui demandant de vouloir bien
« voter le projet de loi ci-après ».

La Commission partage ces vues, elle les fait
siennes et, à son tour, elle prid la Chambre de vou-
loir bien voler le projet de loi ci-après ;

REUNIONS BE L'ASSOCIATION

Compte rendu sommaire de la tournée
de septembre 1907.

Pj réuécs-Orientalcs et Espagne.

La tournée organisée par le P. C. M. clans les
PA renées-Orientales el à Barcelone s'est accomplie
du 1.5 au 22 septembre suivant le programme qui
a\ait été envoyé aux membres do 1 Association.

Après avoir, dans la journée du dimanche 15
septembre, visité Perpignan, la plupart des adhé-
rents sont allés coucher à Vcrncl-les-Bains, où com-
mençait la tournée technique sur la ligne en cons-
truction de Villcfrancho à Bourg-Madame. Cette
ligne est à A oie de 1 m., a\ee des courbes de 80 m.
et dos rampes de Ö m. 06, et doit être exploitée par
la traction électrique à courant continu. Le lundi
16 a eu lieu la visite du viaduc de Pontpédrouze,
dont le projet a été dressé par M, l'Ingénieur en.
chef Séjourné ; c'est un viaduc à deux étages et
l'étage inférieur comporte une ogive do 30 m. de
portée supportant à sa clef une pile do l'étage su-
périeur. Ensuite la tournée a visité le pont rigide
do la Cassagne (système Gisclard) de 156 m. de por-
tée. La notice qui paraîtra aux Annales des Ponls
el Chaussées donnera la description détaillée de
ces deux ouvrages ainsi que colle de l'ensemble de
la ligne de Villefranche à Bourg-Madame.

La cara\anc a couché deux jours à-Mont-Louis,
d'où elle est allée, le mardi 17, visiter le barrage
do la Bouillouse, destiné à créer un réservoir de
13 millions de mètres-cubes, pour l'alimentation de
l'usine génératrice d'électricité. L'usine compor-
tera 4 groupes de djnamos de 650 lew., actionnées-
par des turbines do 1.300 chevaux, dont deux pour
le service courant, un pour le plus grand effort, un
comme réserve ; le courant doit être triphasé.

Le mercredi 18, l'étape a été pai ticulièrement
longue. Partis en voiture de Mont-Louis à 6 heures
du matin, les excursionnistes ne sont arrivés que
le soir à Ouillan, d'où ils ont gagné Carcassonne
en chemin de fer. Cette partie de la tournée a pré-
senté un grand intérêt à la fois au point de vue
technique et au point de vue pittoresque et a éié,
comme toute l'excursion, d'ailleurs, favorisée par
un temps splendide.

Entraînés par l'exercice des jours précédents, la
majeure partie clos camarades ont consacré la ma-
tinée du jeudi 19 à la visite de la ville de Carcas-
sonne ; aussi a-t-on pu partir dès 11 heures pour
Barcelone, où la caravane est année vers 9 heures
du soir. On a évité ainsi la mise en marche des
trains spéciaux que les Compagnies du Midi de la
France et du Madrid-Saragosse-Alicante avaient
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bien voulu organiser entre Carcassonne et Barce-
lone pour permettre de faire le trajet de nuit.

A la frontière, un télégramme de bienvenue, en-
voyé par les ingénieurs de Barcelone, donnait aux
camarades un avant-goût de l'accueil cordial qui
les attendait dans celte ville. Dès le soir, en effet,
à la descente des trains, ils étaient invités à un ban-
quet pour le lendemain à midi et demi. La visite
du port, dirigée par M. Yaldès, directeur des Ira-
•vaux, a piéscnlé le plus grand inlérêl, grâce à
l'obligeance extrême a\ee laquelle les ingénieurs
espagnols, attachés au service de l'Etat, du port,
de la Junte cl de l'entreprise se sont prodigués
pour donner tous les renseignements désirables sur
les travaux et installations.

Ceux dos camarades qui avaient déjà, en 1888,
lors de l'Exposition do Barcelone, pris part à la
\isite organisée par l'Associalion des Ingénieurs du
Sud-Ouest, ont pu se rendre compte du développe-
ment considérable du porl et do la ville pendant
cette période. Les grands travaux actuellement en
cours d'exécution et ceux qui A ont être réalisés à
bref délai, transformeront encore ce magnifique
port. La notice qui sei a publiée dans les Annales
e/es Ponts el Chaussées fournira du reste des ren-
seignements techniques très complets sur ce point.

Le banquet, offert par les constructeurs du port
de Barcelone, a été très cordial el s'est terminé par
des toasts prononcés par M. Charguéraud, direc-
Icur des Routes, de la Navigation cl des Mines, en
l'honneur de Leurs Majestés,le Roi et la Rein© d'Es-
pagne et par M. Valdès. directeur du poi t, en l'hon-
neur du Président de la République française.
Après ces toasts, M. Charguéraud, répondant à une
allocution d'amicale bienvenue de M. Valdès, a re-
mercié les Ingénieurs espagnols de leur fastueuse
réception et fait l'éloge des travaux du port, mon-
trant tout le fruit que les ingénieurs français avaient
pu tirer de leur visite. M. Charguéraud a terminé
en priant les ingénieurs espagnols d'accepter l'in-
citation de l'Associalion pour un banquet organisé
•pour le soir mémo.

Plusieurs représentants des divers services tech-
niques de Barcelone ont également pris la parole
et enfin Mme lïeude s'est faite l'interprète des
femmes et filles d'ingénieurs français pour remer-
cier les ingénieurs espagnols de leur très aimable
accueil.

L'après-midi a été consacrée, par les uns, à une
visile du port el des travaux d'agrandissement, par
les autres, à la \isitc de la ville. Beaucoup de cama-
rades, accompagnés d'ingénieurs espagnols, qui
s'étaient aimablement offerts comme cicérones, se
sont retrouvés à Tibidabo, hauteur qui domine Bar-
celone de quelques centaines de mètres et d'où l'on
jouit d'une Mie panoramique très étendue A ers Bar-
celone, son port et ses environs.

Le banquet offert le soir à l'hôtel d'Orient par le
P. C. M. n'a pa^ été moins cordial que celui du
matin. 27 ingénieurs espagnols et représentants de
la Municipalité, de la Junto et des divers services
techniques avaient bien voulu accepter notre invi-
tation, à laquelle participèrent 70 Français, y com-
pris les femmes et filles d'ingénieurs.

A un toast de M. Doërr, inspecteur général des
Ponts et Chaussées, qui a rappelé les liens de con-

fraternité qui existaient entre ingénieurs français et
espagnols et a invité ceux-ci à venir rendre â Paris
notre visite, M. Valdès a répondu, en exprimant
toute la reconnaissance des ingénieurs espagnols
pour leurs camarades français dont, au point de
vue professionnel, ils se disent les élèves. Le direc-
teur du port de Barcelone a terminé en acceptant,
au nom de ses collègues, l'mvitaùon formulée par
AL Doerr. Puis l'adjoint a l'Alcade de Barcelone et
M. 1 Ingénieur Membrillora ont, en quelques mois
très chaleureux, clos la série des allocations.

La partie officielle de la tournée était terminée.
Beaucoup d'ingénieurs ont consacré la journée

du samedi, 21 à la très intéressante excursion de
Monserral et un certain nombre de nos camarades,
mettant à profit la gracieuseté des Compagnies du
Madrid-Saragossc-Alicanle et du Nord de l'Es-
pagne, qui avaient bien voulu considérer comme
cm irons de Barcelone les limites mêmes de leurs
réseaux et accorder la gratuité complète" aux ca
marades et à leurs familles, ont poussé jusqu'à Sa-
ragosso, Madrid, Tolède et Ahcanle, avec retour
par Saint-Sébastien et Irun.

Nous devons exprimer toute la gratitude de l'As-
sociation à MM. Lisle,secrétaire général de la Com-
pagnie Madrid-Saragosso-Alicanlc, Marislany, ad-
ministrateur commissionné, André, secrétaire do la
Compagnie du Nord do l'Espagne, Waldmann, di-
recteur de l'exploitation, pour la gracieuseté avec
laquelle ils ont concouru personnellement à faci-
liter la tournée aux ingénieurs français.

Le Comité croit utile d'appeler l'attention des
membres de l'Association sur un point, qui a donné
Heu à quelques dil(iculiés. Après avoir donné leur
adhésion à la tournée, plusieurs camarades, empê-
chés d'y prendre pari, ont inlormé très tardive-
ment les organisateurs de leur abstention, ou même
ne les en ont pas avisé du tout, de sorte que les
voitures et les chambra d'hôtels avaient été rete-
nues pour un effcclil supérieur au nombre des per-
sonnes présentes. De ce (ait l'Association a dû
prendre à sa charge des dédits relativement impor-
tants à verser aux voituriers et hôteliers. D'autre
parties adhésions de plusieurs camarades n'avaient
pu être acceptées, en raison de la limitation du
nombre des excursionnistes ; la négligence des ins-
crits qui ont {ail défaut sans avertir à temps les a
privés de prendre part à la tournée. Le Comité exa-
minera les mesures à prendre pour éviter le retour
de ces incidents.

Dinérs. •—• La prochaine réunion de l'Associa-
tion sera un dîner qui aura lieu à Paris dans l'es
derniers jours de novembre ou les premiers jours
de décembre. Une circulaire sera prochainement
envoyée à ce sujet.

(Voir : Bulletin de janvier 1907.)
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AVIS MUMS

1° RENOUVELLEMENT PARTIEL DU
COMITE

L'Assemblée geuéiale ordinaire de noire Asso-
ciation qui doit se tenir dans la dernière semaine
du mois de jam ier ou la première do février, am a
à procéder an remplacement des membres sor-
tants du Comité d'Administration. •

Notre règlement inlérieur a fixé, à cet égaid,
les lègleb sun anlos :

« AIIT. 8. — Le Comité pr (-tient les Sociétaires,
« des irt««!(« a pouri oir. el il les pi ie de lui
« faire connaîlie leuis candidats dans un délai
« qu'il délei minera et qui eil d'au moins 20 jours.

« AÏU . 0. —• Les réponses à cette lettre d'avis
« sont adressées au Secrétaire du Comité et doi-
« i enl lui pai venir avant l'exphation du délai fixé
« qui est de rigueur.

« Elles doivent indiquer les nom, grade et ré^i-
« denee du ou des candidats piop'osés, constater
« leur acceptation et jjoiler la signature des Sncié-
« (aires <jiu [ont la presentation ai ee indication de
« leur richesse.

« A.TU. 10. — Le Cnmilé porte ù la connaissance
«, des Sociétaires, 15 jouis au moins ai ant la réu~
« ni on de F Assemblée générale, toutes les pi opo~
« suions de candidatures qui lui sont pat < enms
« dc/îis1 les délais et conditions fixés par Par
« iicle 9. »

Les mcmbies sortants du Comité, à remplacer
en 1007, sont :

Membres lésidanl à Pans:
MM. DELAPO\D. inspectera général des Mines,

Boni ii vu ù , ingénieur en chei des Ponts
et Chaussées.

MONKSIIEP, inaénicii en chef des Ponts et
Chaussées.

Membres résidant /tors de Paris ;
MM. PAVULIER, ingénieur eu chef des Ponts et

Chaussées, à Marseille.
BORY, ingénieur oidmane des Ponls et

("haussées, à Fontainebleau.
Le l'oMr. ingémeui ordmaiie de-, Ponls et

Chaussées, à Mayenne.

Ces membres ne «ont pas immédiatement rééli-
gible-s aux: terme'- de l'article 5 de nos statuts.

Il u'\ a pas d'aulies \acances à poimoir, car
il ne s'est produit dans l'année, parmi les mem-
bres du Comité, m démission, m décès.

Les propositions de candidature dcuonl être
adressées a\ant le l01 dôeemhie à l\L Coiso\. sc-
•erélaire du Comité, 130, * boule\ard Rainl-Ger-
main, ù Paris (VI0), et comporter les indications
exigées par l'article 0 do nolie règlement inté-
rieur.

2° RENOUVELLEMENT ANNUEL DES
\B0NNEMENTS COLLECTIFS

Tous nos abonnements expirent fin décembre.
Le moment est donc \enu de les renouveler pour
un fin,

Rappelons, pour ceux de nos camaiades qui
n'y ont pas participé, le fonctionnement de ce
service qui est organisé depuis quatre ans.

Les sociétaires inscrits poui une même publica-
tion sont groupés, suivant leur nomine, en une
ou plusieurs séries ; chaque série donne lieu à
un abonnement commandé par l'Associalion en
son propre nom. Chaque numéro du journal est
adi essé par l'éditeur à notre agent-comptable,qui
le met sous une bande spéciale, Vallranchil et
l'expédie immédiatement au premier abonne de
la série. Celui-ci, aussitôt après lecture, et au
plus tard au bout d'une semaine, remet le numé-
ro sous la même bande, l'affranchit de nouveau et
l'adresse au second abonné, lequel procède de
même pour tiansmeltro au troisième ; cl ainsi de
suite. Le dernier abonné de la séné gaule le nu-
méro ou le i envoie à l'agent-comptable, suhanl les
con\entions faites.

Pour faciliter les transmissions, les iadioSses
des abonnés successifs d'une môme série sont écri-
tes d'auuiee, a\ec les nuinéios d'ordre, sm des
tidies nominees que l'agenl-comptable fi\e sous la
corn ei lui e du munéio ; chaque abonné n'a qu'à
collei sur sa propi c adi esse celle du lecteur sui-
vant, en ajant soin de ne pas into \eitir Foidre
des abonnés, et d'all'i andiir le tout suhant le tarif
indique sin l'cliquetto collée sm Femeloppe.

L'abonné doit ai oir le plus giand soin du jasei-
cule, qui lui est. en quelque sorte, loué pour une
période déterminée.

Le prix de chaque abonnement esl, imparti cn-
lie les abonnés de la sénc correspondante. Le der-
nier sei\i peut gauler la publication, a la condi-
tion de payer double part.

Les frais généraux du sen ice sont supportés
par 1' Association.

Le nombre total des abonnés est. pour l'année
1007, de 171 (au lieu de 145 pour 1006); il leur
e-l fait Ö63 semées (au lieu de iO8 en 100(3), se
i eparlissant sm les 44 périodiques sunanls (au
heu de 45 en 1006) :

Abonni'1*

Annales des Mines de Belgique servi à . . . . 3
Annales des sciences psj chiques 12
Annales clos Travaux publics de Belgique .. 0
Art décoiatif iL)

Bulletin de la Société d'oncouiagcmcm et Re-
\uc de Metallurgie ö

Comptes fendus de Y Académie des Sciences 4
Correspondant 1^
Cosmos *?
Eclairage; électrique 1^
Economiste français 31
Fémina l b

Gome Cnil ., b%
Houille blanche 'i
Illustration '• • • ^
Industrie électrique • Jj
Intelméd)aire des elicicheuis et curieux . . . . o
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Abonnés

Journal des Transpoi is , 4
Locomotion automobile , 7
Modes (Les) , 4
Nature jg
Nouvelles annales de la construction 8
Iiovuc (Ancienne ï\o\ ne des Revues) 14
Revue bleui1 , 10
Revue des Deux-Mondes 50
Revue d'Keonomie politique 5
Revue générale des chemins de 1er , 28
Revue générale des Sciences pin es et appli-

quées :]fi
Revue d'hygiène et de police sanitaire . . . . . . ,~>
Revue de Mécanique \
Revue du mois \
Revue de Pans 10
Revue de Photographie (3
Revue politique et parlementaire 22
Revue scientifique (Revue rose) 12
Re\ue unn ersolle des Mines et de la Mélal-

luigie 3
Tour dût Monde H
Tribune des Travaux publics 2
fiuginoering 10
Cenlialblafl der Bain era altungen i
Fliegende Blatter 5
Gluckauf 5
Woche (die) 4
Zeitung des Vereins deutscher Eisenbahng

Veiw allung
dZeitschrift des Vereins der deutschen Inge-

nieure 5

La comparaison des chiflres ci-dessus montre
que le nombre des sei vices laits et des périodiques
einoyés a encore augmenté celte année de dix pour
conl. Mais potu qu'ils continuent à donner satis-
faction aux pailicipanls, il importe, au plus haut
degré, d"é\iter les hregulaiilés dans la transmis-
sion, dont quelques camarades se sont plaints. Le
Conuté nibisie \\\émeut aupies de tous, poui ([tic
les plus grands efforts soient faits pour éviter des
relards qui compromettraient le succès d'une or-
ganisation si appréciée. Tous les moraines de
l'Association sont instamment priés- de ne pas dé-
passer le délai dune semaine pendant lequel cha-
cun a le droit de garder les numéros destinés à
être transmis à d'autres et de prendre toutes les
précautions pour éviter qu'ils soient salis ou dété-
riorés.

Il est arrivé quelquefois que la superposition
de plusieurs fiches d'adresse a provoqué leur dé-
collement, et, par suite, un cm 01 des périodiques
en fausse direction. Pour exiler cet incoménient,
il est recommandé aux abonnés d'arracher de l'en-
veloppe, aulanl quo faire se pourra, les fiches pré-
cédemment collées.

La liste des périodiques proposés pour les
abonnements collectifs se trouxe- à la page sui-
vante;1 nous rappelons que les demandes peuvent
être faites sur la carte postale du Bulletin ou par
lettre.

La première colonne doit indiquer par leur nu-
méro (pris sur la liste ci-après), les pcnodiqiies-
demandés, la seconde les conditions absolues que j

le signataire do la demande impose à son consen-
tement-, la troisième les simples desiderata, aux-
quels il sera toujouis donné satisfaction si c'est
possible, en ayant ét>ard à l'ordre de priorité des
demandes.

A titio de desideialuin, on peut demander à être
seni clans les premiers, ou au contraire, dans les
derniers,

A _ titre de condition absolue, on peut iîxei le
maximum du prix qu'on veut pa\cr ou celui du
numéio d'ordre qu'on icut occuper dans une séiie.

Ne seront mscuts pour garder les fascicules que
les sociétaires qui l'auront spécifié soit comme
condition absolue, soit comme desideratum.
^L'attention de nos camarades est appelée sur

l'intérêt qu'il y a, pour le succès de la combinai-
son, à ne pas poser de conditions absolues trop
i cslrietives, cl, notamment, à no pas limiter à la
joit, le prix cl le lang do la série.

II est très essentiel, lorsqu'on ne lient pas abso-
lument à faire choix entre plusieurs publications
du même genre ou môme de genre différent, de
les indiquer toutes, sauf à spécifier un ordre de
préférence. 11 y a beaucoup de séries très intéres-
santes qui ne peuvent être constituées quo par ce
mo}en. Poui en faciliter remploi, nous recom-
mandons de placer sur une même ligne et par or-
dre de préférence, dans la piemièie colonne de la
demande, les numéros désignant des périodiques
parmi lesquels un seul devra être servi.

Il est bien entendu qu'un abonnement à un pé-
riodique* demandé par un seul sociétaire ne sera
pas servi, l'intermédiaire de l'Association n'étant
pas utile pour cela. Le demandeur en sera natu-
rellement avisé.

Les demandes doivent être adressées AVANT LE
13 NOVEMBRE. 11 RUE DE RIGtiEtR, Ù M. Maillot,
agent-comptable, 27, Ouai des Grands-Auguslins,
Pat /s (VIe).

Les camarades abonnés qui désirent, continuer
leurs abonnements dans les mêmes conditions
qu'en 1007, soiü priés de le faire connaître à notre
Agent-Comptable, soit par l'envoi de la carte-pos-
tale, soit par lettre, II sera entendu que ceux qui
n'auront pas écrit ne recevront rien.

SPÉCI1EI DE DEI1NDÊ

SmiÉBOS DES PÉRIODIQUES DÉHANDÉS
(par ordre de préférence dans chaque ligne)

7
2

12
8

28
11

110

51

ou
ou
ou
ou
ou
ou
ou
ou
ou

18 ou
5 ou 6
69
23

ou
ou

48
ou
87
37

ou 56 ou 96
10 ou 47 ou 60
ou
ou

32 ou 38 ou 4{
34

112
88
78

Adresse

ou
ou
ou
ou

56
126
93

104

ou
ou

10U
53
ou

153
91

ou 158
ou 173
59 on 63

absolues

„
»

Prix < 20
Bang <

»
»
„

Signature :

tii>

t'r.
3

DESÏDERUA

PieiBier9-an»8
Derniers rangs

»
»
»

Fascicules

Le Gérant : ALBERT DAVT.



LISTE DES PÉMODIOUES
PROPOSES

POUR LES ABONNEMENTS COLLECTIFS

En 19O8

to
o
fa
«
S
O

H
Hl
H
û,a.<

TITRE DES PUBLICATIONS
NOMBRE
DE NUMÉROS

PAR AN

PRIX

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13

14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

1° Publications en Langue française.

Aéropkile (P)
Annales do Chimie et de Physique

•— des Mines de Belgique
— des Ponts et Chaussées (complètes)
— — — (mémoires et documents)
—• — — (lois, décrets, arrêtés) ,
—• des Sciences psychiques
— des Travaux publics de Belgique

Ai ehitecture (F )
Art et les Artistes (F)
Art décoratif (1' )
Art et décoration
Bulletin de la Cammissiom du congrès international des chemin;

de fer
Bulletin de la Société d'Encouragement et Revue de Métallurgie..

— — de Géographie
Comptes rendus de l'Académie des Sciences
Correspondant (le)
Cosmos (le) ,
Eclairage élcctiique (!')
Economiste français (F)
Enseignement mathématique
Femina
Génie civil (le)
Génie militaire (le)
Houille blanche (la)
Illustration (F)
Industrie électrique (F )
Intermédiaire des chercheurs et cuiieux (F)
Journal des Economistes»
Journal des Transports
Locomotion automobile (la) ,

12
12

4
6
0
6

12
6

52
12
12
12

12
12
12
52
24
52
52
52
6

24
52
12
24
52
24
24
12
52
52

Francs

10
38
12
40
33
14
12
20
25
16
20
22

30
36
22
40
35
25
50
40
15
12
38
25
15
38
26
18
38
16
20
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TITRE DES PUBLICATIONS

1° Publications en Langue française {suite).
32 Magasin pittoresque » . . . . . .
33 Mémoires et Compte rendu de la Société des Ingénieurs civils de

France „
34 Mercure de France
35 Modes (les) ,
36 Mouvement socialiste (Lagardelle)
37 Musica ,
38 Nature (la)
3D Nouvelles annales de la Consti action
40 Nouvelle revue (Juliette Adam)
41 Revue (la) (ancienne Be*\ ue des Bévues)
42 — Bleue
43 — des Deux-Mondes '
44 — d'Economie politique ,
45 — Générale des chemins de fer
46 — — des Sciences pures et appliquées
47 — d'Hygiène et de Police saint an e
48 — des idées
49 — Internationale de musique
50 — de Mécanique
51 — de Métallurgie
52 — de Métaphysique et de Morale
53 — du mois
54 —• de Paris
55 — de Photograph) e
56 — Politique et pailementaiie
57 — Scientifique (jc\ ue îose)
58 — socialiste (Fourniore)
59 — techn ique et annales des travaux publics
60 — Umvoi selle des Mines et de la Métallurgie.
01 Tour du Monde (le)
62 Tribune des travaux publics (la)
63 "Vio automobi le (la) -
64 Vie au Grand air (la)

2° Publications en Langue anglaise.

65 Art Journa l . ,
66 Colliery Guardian (the)
67 Engineering -
68 Graphie
69 Scientific american
70 Studio (the)

3° Publicat ions en Langue allemande.

71 Contralblatt der Bauvorw altutig
72 Fliegende Blatter
73 Gluckauf
74 Jugend
75 Moderne Kunst
70 Woche (die)
77 Zeitschrift des Vereines der deusehen Ingenieuie •
78 Zeitung des Vereins deutscher Eisenbahn Verwaltung

NOMBEE
DE NUMÉROS

PAR AN

24

PRIX

luatus

12

12
24
12
12
12
52
12
24
24
52
24
12
12
24
12
12
12
12
12^
6
12
24
12
12
52
12
24
12
52
18
52
52

12
52
52
52
52
12

104
52
52
52
12
52
52
104

42
25
24
12
13
25
20
47
26
30
56
22
27
22
22
22
20
38
40
15
22
54
18
30
30
20
24
35
28
12
20
20

28
40
45
40
47
22

20
20
35
20
20
30
75
28

Paris. — Typ, A. DAVY, 52, rue Madame. — Téléphone 704-19.


